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L’Epa Seine-Arche est le seul établissement public 

d’aménagement signataire, le 2 avril 2008, de la Charte 

développement durable des établissements publics 

et entreprises publiques au Ministère de l’Ecologie, 

de l’Energie, du Développement durable et de 

l’Aménagement du territoire.
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